
Commission Thématique n°3 
«  Risques et contraintes 

historiques  » 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 

Veiller à l'intégration de la 
problématique "eaux pluviales" dans 
les Schémas Directeurs 
d'Assainissement (zonages pluviaux, 
inventaire des axes de ruissellement, 
zones de production…) 

Prescrire les débits de fuite dans les 
documents d'urbanisme  

Lutter contre le ruissellement et fixer 
des débits de fuite selon les 
spécificités locales  

Systématiser dans les documents 
d'urbanisme une gestion durable des 
eaux pluviales et favoriser une 
gestion à l'unité foncière ou à la 
parcelle  
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Ruissellements urbains 

Identifier et coordonner les maitrises 
d’ouvrages locales en matière de 
gestion des eaux  pluviales 

Objectif : intégrer une gestion préventive des eaux pluviales pour limiter les phénomène d’inondation par ruissellement 

Gestion des 
sédiments 
Réaliser une 
étude sur 
l'identification 
des apports 
sédimentaires 
et sur leur 
transit au sein 
des voies 
d'eau  

Connaissance du risque 
inondation 
Elaborer une base de 
données traduite en 
cartographie des zones 
inondables du bassin 
versant (débordements de 
cours d'eau, ruissellements, 
remontées de nappes…) 
intégrant leurs origines  et 
occurrences ainsi que la 
gestion des canaux 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4 

Capitaliser les données 
éparses sur les sites, friches 
industrielles, sols et activités 
polluantes ou à risques, 
historiques et actuelles du 
territoire  Créer une base de données 

publique traduite en 
cartographie de recensement 
les sites, friches industrielles, 
sols et activités polluantes ou 
à risques, historiques et 
actuelles du territoire  

Consigner les connaissances 
liées aux pollutions 
accidentelles sur le territoire  

Investiguer les sites à l'origine 
de pollutions historiques ou à 
risque potentiel et/ou avéré et 
affiner les connaissances des 
mécanismes de 
migration/comportement des 
différents polluants  

Réaliser une étude de 
détermination du risque de 
pollution. 
Etablir un programme de suivi 
et de gestion du risque lié à la 
pollution.  
Favoriser les opérations de 
réhabilitation sur les sites 
responsables d’une pollution   

CT 2 - Préservation des zones 
humides 
Orienter les secteurs de 
reconquête des zones 
humides pour les opérations 
de compensation, y compris 
sur les friches industrielles 
dont la vocation ne peut être 
économique ou d’habitat 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Pollutions historiques, industrielles et 
accidentelles 

Objectif : réduire les pollutions générées par les sites et sols pollués historiques et les activités 

industrielles actuelles 

Animer un Groupe de travail 
dédié à la problématique 
« perchlorates » 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 

Elaborer une base de données 
traduite en cartographie des zones 
inondables du bassin versant 
(débordements de cours d'eau, 
ruissellements, remontées de 
nappes…) intégrant leurs origines  et 
occurrences ainsi que la gestion des 
canaux 

Recenser les zones d'expansion de 
crues, les zones de stockage ou 
d’accumulation naturelles et les 
ouvrages de défense existants  Etudier les enjeux au sein des zones 

inondables notamment sur les 
aspects humains, économiques et 
naturels 

Prescrire la prise en compte de la 
cartographie inondation dans les 
documents d'urbanisme  

Interdire/adapter l'aménagement du 
territoire et les nouvelles 
construction au risque inondation  

Définir une stratégie de surveillance, 
d'alerte et de gestion de crise  

Ruissellements ruraux 
Réaliser une étude visant à identifier 
les ruissellements ruraux et mesurer 
leurs impacts  

Ruissellements ruraux 
Définir un programme d'actions avec 
le monde agricole pour réduire le 
risque d'érosion et de ruissellement 
en zones rurales à enjeux 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Connaissance du risque inondation 

Objectif : capitaliser les données en matière d’inondation pour en garder la mémoire et en réduire les conséquences  

Ruissellements urbains 
Veiller à l'intégration de la 
problématique "eaux 
pluviales" dans les Schémas 
Directeurs d'Assainissement 
(zonages pluviaux, 
inventaire des axes de 
ruissellement, zones de 
production…) 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 

Réaliser une étude visant à identifier les 
ruissellements ruraux et mesurer leurs 
impacts  

Définir et prescrire des zones sensibles 
à l'érosion et au ruissellement rural  

Favoriser le maintien des éléments fixes 
du territoire  

Définir un programme d'actions avec le 
monde agricole pour réduire le risque 
d'érosion et de ruissellement en zones 
rurales à enjeux 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Ruissellements ruraux 

Gestion des sédiments 
Réaliser une étude sur l'identification 
des apports sédimentaires et sur leur 
transit au sein des voies d'eau  

Gestion des sédiments 
Mettre en place un plan d'actions visant 
à réduire les apports sédimentaires 

Objectif : mieux connaître le phénomène de ruissellement en zones rurales et limiter ses conséquences  

Connaissance du risque inondation 
Elaborer une base de données traduite 
en cartographie des zones inondables 
du bassin versant (débordements de 
cours d'eau, ruissellements, remontées 
de nappes…) intégrant leurs origines  et 
occurrences ainsi que la gestion des 
canaux 



Etape 1 Etape 2 Etape 3 

Ruissellements ruraux 
Réaliser une étude visant à 
identifier les ruissellements 
ruraux et mesurer leurs 
impacts  

CT 2 - Entretien des cours d'eau 
Rappeler l'obligation  d'établir systématiquement un 
"plan de gestion" pour tout type d'entretien des cours 
d'eau, pluriannuel et à l'échelle du bassin versant, 
s’adressant à l’ensemble des maîtres d’ouvrage et 
riverains  

Réaliser une étude sur l'identification 
des apports sédimentaires et sur leur 
transit au sein des voies d'eau  

Réaliser un guide visant à uniformiser 
l'analyse qualitative des sédiments  

Cartographier les terrains 
de dépôts existants ou 
favorables à 
l'entrepôt/stockage des 
sédiments extraits. 
Analyser les risques 
associés  

Mettre en place un plan 
d'actions visant à réduire 
les apports sédimentaires 

Veiller à la 
systématisation de 
l'analyse de la qualité des 
sédiments curés issus des 
cours d’eau 

Créer un réseau 
partenarial intégrant la 
notion transfrontalière de 
filières de traitement et 
de valorisation des 
sédiments  

Favoriser la 
valorisation des 
sédiments et 
permettre les 
innovations au-delà 
de la réglementation 

Élaborer des plans de 
gestion intégrés des 
sédiments à l'échelle du 
SAGE  
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Gestion des sédiments 

Analyser les 
risques/incidences  et la 
pertinence d’un curage 

Objectif : mieux connaitre et qualifier le phénomène de sédimentation, réduire ses impacts et dynamiser des filières 
mutualisées de gestion 

Ruissellements urbains 
Veiller à l'intégration de la 
problématique "eaux pluviales" 
dans les Schémas Directeurs 
d'Assainissement (zonages 
pluviaux, inventaire des axes de 
ruissellement, zones de 
production…) 



Etape 1 Etape 2 

Compléter les expertises déjà menées sur les conséquences 
des affaissements miniers sur le risque inondation, sur la 
gestion des réseaux d'assainissement et la pertinence des 
systèmes de pompage existants (lieux d’implantation, 
capacités…) 

Définir un programme d'actions visant à maîtriser le risque 
d'inondation dans les secteurs d'affaissements miniers 
(débordements, saturation des systèmes 
d’assainissement…) 

Définir un programme d'actions visant à adapter le 
fonctionnement des systèmes d'assainissement dans les 
secteurs d'affaissements miniers et mettre en place des 
exutoires efficaces 
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Disposition du SAGE Prescription du SAGE Action du SAGE Affaissements miniers 

Ruissellements urbains 
Veiller à l'intégration de la 
problématique "eaux 
pluviales" dans les Schémas 
Directeurs d'Assainissement 
(zonages pluviaux, 
inventaire des axes de 
ruissellement, zones de 
production…) 

CT2 – Continuité 
écologique des cours d’eau 
Réaliser une étude visant à 
identifier les tronçons 
prioritaires pour le 
rétablissement de la 
continuité écologique 
(latérale et longitudinale) et 
les obstacles à celle-ci, en 
intégrant les contraintes 
foncières  

Objectif : investiguer et agir contre les dysfonctionnements hydrauliques provoqués par les phénomènes d’affaissements miniers 


